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INTRODUCTION
La microfinance apparaît aujourd’hui comme un maillon important de l’économie Béninoise. Il constitue le meilleur canal de drainage de fonds vers les couches défavorisées. Le nombre d’institutions de microfinance (IMF) identifiées au Bénin est de 516 dont 169 IMF enregistrées à la cellule de Microfinance.
Le secteur de la microfinance au Bénin est animé par divers acteurs dont les principaux sont : les mutuelles et coopératives d’épargne et/ou de crédits, les institutions de crédits directs, les projets et Organisations Non Gouvernementales (ONG) à volet de microfinance. Ils évoluent tous dans un cadre juridique bien défini.

Avec plus de 654 000 bénéficiaires de services, soit p^lus de 20% de la population active du Bénin, les IMF ont mobilisé auprès de leur clientèle plus de 39,7 milliards de FCFA en 2005, soit environ 10% des dépôts des banques et injecté dans le secteur plus de 74 milliards de FCFA d’encours de crédits, soit plus de 20% de l’encours des crédits de l’ensemble des banques.

Mais force est de constater qu’actuellement, le secteur béninois de la microfinance traverse une profonde crise caractérisée par une réduction notable de tous les indicateurs de performance des principales IMF du pays.
Le présent document passera successivement en revue :

· Le contexte dans lequel évoluent actuellement les IMF du Bénin ;

· L’évolution de quelques indicateurs de performance des IMF du Bénin ;
· Les perspectives du secteur de la microfinance ;
· Les recommandations.

I.
LE CONTEXTE

Le Bénin est un pays membre de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) et de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Il est situé entre le Nigeria et le Togo et a une superficie de 115 762 km² pour une population de 6,753 millions d'habitants soit une densité de 58 habitants au km².
La population béninoise est à majorité rurale. La proportion de la population urbaine est devenue relativement élevée ces dernières années du fait de l’exode rurale. La population active est environ 50% de la population totale. La répartition sectorielle de la population active est de 70% dans le secteur primaire, 7% dans le secondaire et 23% dans le tertiaire. 

La pauvreté se manifeste sous diverses formes au Bénin : absence de revenu et de ressources productives suffisantes pour assurer des moyens d’existence viables ; faim et malnutrition ; mauvaise santé ; analphabétisme ; morbidité et mortalité accrues du fait des maladies ; environnement insalubre ; discrimination sociale et exclusion. Globalement, la pauvreté touche plus de la moitié de la population béninoise. 

Le pays est politiquement et socialement stable. Le système démocratique instauré depuis 1990 fonctionne normalement. Toutes les institutions républicaines et les organes prévus sont installés et fonctionnent suivant les dispositions constitutionnelles. La ratification par le Bénin des conventions à vocation régionales telles que l’OHADA et le code CIMA devrait créer dans le pays de réelles conditions juridiques favorables aux affaires. Mais on observe l’inefficacité de la justice et l’absence d’un système simple et transparent d’acquisition et d’échange des droits de propriété foncière au Bénin. Ainsi, la plupart des demandeurs de crédits ne disposent pas de titres de propriété valables pouvant leur permettre de fournir de garanties véritables pour les prêts. En cas d’impayé, la procédure de réalisation des garanties est peu claire et très longue et constitue une source de coûts additionnels importants pour les créanciers.
Le secteur bancaire béninois compte actuellement, outre la Banque Centrale, onze banques commerciales. A côté de ces banques entièrement privées, opèrent un seul établissement financier et plusieurs compagnies d’assurance qui jouent un important rôle dans la collecte de l’épargne. L’activité des banques et établissements financiers relève de la loi N° 90-018 du 27 juillet 1990 portant Réglementation Bancaire. Cette loi complétée par le Décret N° 89-392 du 7 novembre 1989 portant classement, forme juridique et opérations des établissements financiers couvrent le système bancaire classique. Toutes les opérations financières sont aussi régies par une série de textes dont les principaux sont la loi sur les instruments et moyens de paiements, la réglementation des changes, la loi sur l'usure, et la loi sur la répression du faux monnayage, la loi sur le blanchiment de l’argent etc..

Le sous-secteur de la microfinance a connu au cours des dix dernières années, une forte croissance. Le secteur de la microfinance est très diversifié en nombre d’année d’expérience, en objectifs, en moyens, en taille, en ressources humaines et financières. Les institutions de microfinance (IMF) du Bénin peuvent être réparties en six catégories : 

· Les mutuelles et coopératives d’épargne et de crédit : ce sont des institutions qui ont des expériences basées sur le rôle central de l’épargne pour alimenter le crédit : FECECAM, UNACREP, etc.

· Les associations ayant comme activité unique ou principale, la distribution de crédit. Ce sont des institutions qui ont privilégié le crédit comme activité centrale de leurs opérations. Exemple : PADME, PAPME, VITALFINANCE, etc.

· Les projets gouvernementaux pour lesquels l’octroi de crédit est une activité accessoire. Ils trouvent que coupler le crédit avec d’autres activités constituera un moyen pour atteindre leur objectif de développement.

· Les sociétés de microfinance : Ce sont des institutions constituées en société spécialisées dans l’octroi de micro crédits. Exemple : FINADEV SA 

· Les organisations non gouvernementales : ce sont des ONGs à volet microfinance qui opèrent pour la plupart dans les petites villes. 
· Le système traditionnel informel composé des tontines et des usuriers. 

L’articulation entre les SFD et le système bancaire se limitait à la gestion de la trésorerie excédentaire des SFD et au transfert de fonds à l’intérieur du pays. Depuis quelques temps, le refinancement des IMF par des banques commerciales devient de plus en plus actif compte tenu du poids du secteur de la microfinance dans le financement de l’économie au Bénin et la croissance remarquable de ses activités au cours des dix dernières années.
Le sous secteur de la microfinance est régi par la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit (loi PARMEC) qui a été voté, le 08 août 1997. Cette loi détermine les conditions d'exercice des activités, les modalités de reconnaissance de ces structures ou organisations, les règles de leur fonctionnement et les modalités de leur contrôle. Mais le cadre législatif et réglementaire des IMF est caractérisé par les insuffisances ci-après :
· la Loi PARMEC limite la durée de la Convention d’autorisation des institutions non constituées sous forme de mutuelle ou de coopérative à cinq ans. Cette limitation ne permet pas aux institutions de faire des projections d’affaires et de prendre des engagements sur le long terme, étant donné l’incertitude sur le renouvellement de ladite convention qui, même s’il est tacite, n’est pas automatique. Ainsi les IMF concernées ont des difficultés à mobiliser des ressources longues et à signer des contrats de longue durée avec leur personnel qui, souvent en quête de stabilité, n’hésite pas à les lâcher à la moindre opportunité.
· les dispositions du Traité de l’OHADA sur les formes de garanties (surtout les sûretés réelles), les mécanismes de leur constitution et leur réalisation sont inadaptées aux réalités des IMF et ne favorisent pas les pratiques efficaces au niveau du secteur de la Microfinance. Il en est également de même pour les dispositions sur le recouvrement qui imposent des procédures très longues et très lourdes.
· la Loi du 1er juillet 1901 qui régit les associations n’offre pas assez de possibilité pour la transformation institutionnelle des IMF évoluant sous forme la forme associative.
· Les dispositions de la loi sur l’usure ne tiennent pas compte des réalités des IMF et compromettent leur viabilité. En effet, des études commanditées par des organismes financiers ont fait le constat qu’un taux d’intérêt effectif global annuel supérieur au taux d’usure actuel de 27% serait nécessaire pour assurer la viabilité des IMF. 
· les ratios prudentiels sont insuffisants et pas toujours standardisés pour les institutions non mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit, ce qui ne permet pas une bonne évaluation des institutions et une comparaison entre elles, tant sur le plan national que sous-régional.

Malgré les limites du contexte présenté ci-dessus, le secteur de la microfinance a été particulièrement dynamique au cours des dix dernières années au Bénin. Les IMF affichaient de très bons indicateurs de performances et un fort taux de croissance. Mais depuis 2004 la tendance a commencé par s’inverser à cause de la crise que traverse actuellement l’économie béninoise. Cette crise est caractérisée par :

· L’interdiction par le Nigeria de l’exportation vers son territoire de plusieurs produits réexportés par les commerçants béninois vers ce pays ;
· La persistance de la crise ivoirienne et la situation politique au TOGO qui ne favorisent pas une correcte reprise des échanges commerciaux entre les pays de la sous - région;

· La chute du dollar et la hausse continue du cours du pétrole ayant entraîné l’inflation généralisée ;

· La crise cotonnière avec les difficultés de paiements des paysans producteurs par l’Etat et les opérateurs du secteur ; ceci a influencé négativement les activités économiques des micro entrepreneurs et par conséquent la capacité de remboursement des engagements contractés par beaucoup d’entre eux ;

· Le non paiement par le trésor public des dettes envers certains opérateurs économiques qui ont exécutés grâce au financement des IMF, des marchés pour le compte de l’Etat ;

· La crise énergétique qui secoue la sous-région et qui perturbe sérieusement le fonctionnement des entreprises publiques et privées. En effet, depuis plus de deux ans, l’entreprise publique de distribution du courant électrique n’arrive plus à servir régulièrement aux populations le courant électrique dont elles ont besoins. Toutes les entreprises du pays tournent actuellement au ralenti à cause du délestage électrique.
Dans un tel contexte et dans la perspective des élections générales (présidentielles et législatives de 2006 – 2007), les institutions de microfinance ont été pris pour cibles et désignées comme boucs émissaires. Ainsi, a-t-on observé :
· Une diabolisation du secteur de la microfinance par les uns et les autres qui n’hésitent pas à comparer les taux d’intérêts supposés faibles, appliqués par les banques classiques aux riches, aux taux d’intérêt supposés très élevés, appliqués par les IMF aux pauvres. Selon eux, on ne peut pas financer le développement de l’économie avec des taux d’intérêt à deux chiffres. Or il se trouve que le plus grand taux d’intérêt à un chiffre (9%) est inférieur au coût de la ressource (entre 10 et 12%) utilisée par les IMF pour leurs opérations.

· Un acharnement de l’administration fiscale sur les IMF. En effet, toutes les exonérations fiscales régulièrement accordées aux IMF par l’Etat sont actuellement remises en cause par la Direction des Impôt et du Domaine. Ainsi, les principales IMF du pays font l’objet de redressements fiscaux et sont obligées de payer des impôts auxquels elles n’ont jamais été assujetties.
Les effets de la crise économique que traverse le pays sur les IMF sont bien montrés par l’évolution des indicateurs de performance des IMF.
EVOLUTION DE QUELQUES INDICATEURS 
Les indicateurs qui seront utilisés ici pour décrire l’évolution du secteur de la microfinance au bénin pendant la période 2001-2005 sont : l’encours de l’épargne, l’encours des crédits, les créances en souffrance et le résultat net.
2.1. Evolution de l’encours de l’épargne

La figure n°1 ci-dessous montre que l’encours des crédits a évolué régulièrement de 2001 à 2004, passant de 26,4 milliards de francs CFA à 40,4 milliards de francs CFA avant de commencer à chuter à partir de 2005.
Figure n°1
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2.2. Evolution de l’encours des crédits

Comme l’indique  la figure n°2 ci-dessous, l’encours des credits a suivi exactement la même tendance que l’encours de l’épargne. Il est passé de 22,1 milliards de francs CFA en 2001 à 75,6 milliards de francs CFA en 2004 avant de commencer à chuter à partir de 2005.


Figure n°2
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2.3. Evolution des créances en souffrance

Comme l’indique la figure n°3 ci-dessous, l’évolution des créances en souffrances de l’ensemble des IMF du Bénin qui étaient très faibles entre 2001 (720,6 millions de francs CFA ) et 2002 (1,2 milliard de francs CFA) a commencé à s’accélérer à partir de 2003 (3,1 milliards de francs CFA) pour atteindre 5,8 milliards de francs CFA en 2005 
Figure n°3
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2.4. Evolution du résultat net
Comme l’indique le tableau n°4 ci-dessous, le résultat net de l’ensemble des IMF du Bénin a évolué suivant une tendance positive de 2001 à 2003 passant de 988 millions de francs CFA à 3,4 milliards de francs CFA  avant de commencer à chuter à partir de 2004 pour atteindre 1,2 milliard de francs CFA en 2005.
Figure n°4
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Toutes les tendances présentées ci-dessus montrent clairement que les difficultés actuelles du secteur de la microfinance au Bénin sont dans une large mesure dues à la  crise économique que traverse le pays depuis quelques années.
III.
LES PERSPECTIVES
Les principales opportunités pour le développement du secteur de la micro finance peuvent  être récapitulées comme ci- après

· L’existence d’une forte  population travaillant  à plus de 70% dans le secteur rural  et ayant besoin des services financier de proximité ;

· Le poids du secteur informel dans l’économie nationale en particulier dans les zones urbaines ;

· La volonté du gouvernement du Bénin de faire de la micro finance un instrument de lutte contre la pauvreté ;

· La présence d’un nombre important d’IMFs de forme variées et intervenant dans divers secteur d’activité ;

· L’intérêt manifesté par les partenaires au développement pour le secteur ;

· La mise en place progressive des cadres institutionnels adéquats pour la promotion du secteur : Ministère en charge de la microfinance, Direction des Systèmes de Financement Décentralisés  (DSFD /BCEAO ) , Direction de la surveillance du secteur de la Microfinance, Direction de la Promotion du Secteur de la Microfinance ; Fonds National de Microfinance, Association Professionnelle des Institutions de Microfinance (Consortium Alafia) , Structures privées d’appui au secteur etc….

Au  regard de ces opportunités, le secteur de la microfinance  semble avoir de bonnes perspectives de croissances aussi en bien en terme  de portée auprès des populations pauvres que de viabilité dans le long  terme. De ce fait il s’impose de la part des IMFs une optimisation des coûts d’opération notamment grâce à l’automatisation des opérations et à l’utilisation de nouvelles technologies.
IV.
RECOMMANDATIONS
Pour permettre au secteur Béninois de la microfinance de se développer, les pouvoirs publics doivent prendre des mesures énergiques pour juguler la crise économique que traverse le pays. Plus spécifiquement ils doivent :
· Maintenir la paix et la stabilité socio-économique dans le pays;

· Créer dans le pays un environnement propice au développement des affaires;

· Développer dans le pays les infrastructures de bases (routes, électricité, nouvelles technologies de l’information et des télécommunications);

· Eviter que les organismes gouvernementaux offrent directement des services de microfinance;

· Elaborer et mettre en œuvre la politique nationale de microfinance;

· Utiliser des subventions, des prêts concessionnels et la fiscalité pour favoriser l’émergence et le développement des IMF et non pour créer des situations de concurrence déloyale;

· Développer des mécanismes pour faciliter l’accès des IMF au financement bancaire et au marché des capitaux à des conditions raisonnables ;

· Permettre aux institutions de microfinance d’utiliser des taux d’intérêt qui leur permettent d’être rentables;

· Mettre en place un système de régulation et de  fiscalité souples, équitables et adaptés pour le secteur de la micro finance;

· Mettre en place un système simple et transparent d’acquisition et d’échange des droits de propriété foncière ;

· Augmenter l’efficacité de la justice ;
· Créer une Centrale des Risques de l’ensemble du système financier afin de limiter le surendettement des clients.
CONCLUSION

Le secteur béninois de la microfinance a connu un essor remarquable au cours des dix dernières années, grâce au dynamisme des principaux acteurs que sont l’Etat, les IMF et les partenaires au développement.

Il a su s’imposer par son volume d’activités, sa proximité des couches vulnérables cibles et la souplesse des conditions d’accès aux services, comme un outil adéquat de lutte contre la pauvreté. 
Mais actuellement, il fait face à de sérieuses difficultés dues à la crise économique que traverse le pays depuis quelques années.

Dans l’espoir d’une embellie économique retrouvée, il faudra encore longtemps compter avec ce vecteur de développement durable que constitue le secteur béninois de la microfinance.
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